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Profil de Ministère
 
Pour faire parti de notre Portefeuille de Ministères, nous vous demandons de bien vouloir compléter ce dossier. Vous pouvez nous fournir vos propres documents. Dans ce cas, assurez que toutes les questions que nous posons ici trouvent leur réponse dans les documents que vous nous présenterez.  Veuillez joindre tous les documents exigés à cette page et les envoyer à la fondation par courrier à l’adresse suivante ou par mail à info@ccfof.org.
Christian Community Foundation of France

829 Stansbury Drive

Marietta, GA 30066 USA
Partie A – Informations générales

Nom : _________________________________
Titre: ________________________
Nom de l’église ou du ministère: _____________________________________
Adresse: _____________________________________________________________

Code Postal: _______________
Ville: _____________________

Tél: _________________________
FAX: ____________________________

Courriel: __________________________

Partie B – Informations du ministère ou de l’église
Texte en français ou anglais, sur feuille séparée.
Déclaration de Foi/Biographie du responsable
Veuillez lire et signer la declaration de foi de la CCFOF et envoyer une biographie du responsable du ministère.  La biographie peut comporter des éléments et de votre témoignage personnel et de vos convictions théologiques. 

Déscription du ministère
Partagez la vision et la mission de votre ministère et son importance en partageant l’Evangile en France.  Vous pouvez aussi décrire des projets et des activités pour montrer les succès et les défis auxquels vous faites face actuellement. 
Affiliations
Veuillez envoyer une liste des fédérations ou associations (AEF, FEF, etc.) avec lesquelles votre ministère est affilié.
Les besoins de prières
Veuillez nous décrire comment le ministère sera soutenu dans la prière.  Vous pouvez inclure des demandes de prières dans cette partie. 
Partie C – Budget
Budget de l’Eglise ou de l’association 
Le budget de l’année en cours, avec les prévisions de revenus (précisant les sources et les montants approximatifs) et de dépenses ainsi que le budget finale de l’année fiscale précédente.

Partie D – Informations supplémentaires obligatoires

· Les noms des membres du conseil administratif ou du comité de direction de l’association ou de l’église.
· Une photocopie du document officiel montrant l’enregistrement de l’Eglise ou du ministère comme association culturelle dite « selon la loi de 1901 ou 1905 (1908) ».  

· Une lettre de recommandation de deux pasteurs qui ont connu les responsables du ministère depuis au moins d’un an.
· Trois publications du ministère produites dans l’année passée.
Partie E – Informations supplémentaires facultatives

· Un rapport annuel












